
LE FAKASQU.

eçût le nom de Lýnbaid. .

"En 16l9- 1620!st 622,:esMonts-de ité urent établis Brùxellee é 'n
vers et à Gnd. D'autres 6le vrent bientôt en Flandredans e Hainàut et.dans

Notre payggst u'det (eux où cetteecharitablè institution a eu lerplís;er.peine'à
s'introduire.; Louis 'XII et Louis XIV:firent: des rtentativ'es'.pù. lyimporier;
mais tou rbdr'a de leur part'à!des règlements par'ûèesuels:le preinior fixaità
iqpour;téri liintéiet led'argent .prêté,'tandis'que le second interdisaitiaut, pré-

levément'd'intéîêt pour lessoinmes d'un é;u-et.aù-desaons, en a élevant a
quinze.pofnr cent l'intérêt des eémprunts excédant .cette. sommeè.: Ces-,rprpjetà
n'ayant pas eu de'suite, ce ne fut que sous le règne de Louis iX-VIi et en verk
d'une ordonnance-du 9:débembre' 1787 que le premier Mont«de-Piété fut fondé à
Paris par. uneIsociété d'actionnaires qui fitles frais de l'entreprisese réserva na
turellement d'en recueillirilës bénéfices.
rCen'était nullement là l'esprit de cette institution, qui, avant tout, doiétiête une

ouvre de charité, et po point uue spéculation. Aussi un décret'impérialdu 2é
niessidor an; XII ordonrna-t-il l remboursementintégral des aétionnaires et-la ges-
tion de létablissement at profitdes pauvre.": L'anriée suivante, un nouveau dé.
cret promulguanun règlement du Mont-de.Piété en centhuit atiles, dont les prin
cipaïtx fixent à douze pour icent lintérêt de l'argent prêté, et atribuaient aux hé
pitaxles bénéfices:de:l'exploitation.I z .' i

Aujourd'huieleMont-de. Piété de Paris.,dont le principal, établissement est-situé
ruedu .Paradisi au Marais, est une administration immense qui.compte quatre suo-
cursales, plus un:grand nombre de comptoiregérés par des commissaires dans les
divers.4u:irtiers de Paris. Pour donner une idée du. nombre,-de P'limportance de
ses opérations,-il sufßira d'énoncer le chiffre des objets qu'il a.engagés en 1840,, et
qui ne s'élèvent pas â moins de 146,1,822, représentant uné valeur de 24,339,
87 francs.

On.y prête depuis 2 francs jusqu' a2,000 et au-delà, suivant la valeur- du gage
fourni. -La durée du prêt est d'un annet-si au bout de ce terme vous ne vous êtes
pa' irésenté pour dégager ou renouveler votre reconnmissance en payant lintérêt
de l'année écouléé, votre gage est porté à:la salle-des-ventesY pour. être adjugé à
la criée au;dernier enehérisseur, La faculté de ,,renouteler n'est accordée qué
pour deux aninéea; à l'ekpiratioi de la troisième il faut:de toute nécessité retirer

onperdre.soni gage. .. ... .

Quel que soit le montant dis prêt, l'intérêt perçu estinvariable. Riches où patu
vrpersont doncsoumis à la la ihême iî ,contrai'ementà ce qui a lieu -ei;,Italie,et par tiçulièrement à Rome, où les pris qui ne dépassent -pasiun scudo. sont-en
Iieremieii gi-atoits. . - '7 . .

Cet intérêt a-été réduit depuis quelques années:de douze neufpor cent par
,il plus un demi pour. cent. Mais chez les com missionnaires; "il. ' saugmente de
divers autres droits qui le rétablissent-à'peu près à l'ancien; taux de douze pour
cenit. Malgré cette différencé notable, la plupart des engageients ýse font chez
les coinmissionnaires; qui reçoivent, te!rme.moyen,- 91 objets ur-100. La préfé-
rence généralement accordée à-ceux ci n'étonnera point, .ýsi l'ont tient compte de
la diflicultéde transporter au. loin daie les-grands Monis-de iété des: objets sou-
vent ilourds ettvolumineux,' tandis-que les- hureau "des commissionnaires répan-
dlls dans tous les quartiersoffrent un avantage réel, ýèelui de la proxiiité. -qu'on
achéteseuleîent -un peu cher., D'ailléurs;lcs grands Mont de-Piété.Ine reçoivent
les engagements-que de dix heuresdu matin â quatre 'det laprès-midi, se t restent
fermés les dimanches, tandis que les bureaux particuliers soht 'ouverts la semaine,
depuis huit heures du mîatin'jusqu's dix heuresedu soir, -et le dimanche jusqu'à roi-
di. La fautl'é de s'y transporter-le nuit ie contribue pas peu sans doute à k


